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Première séance, mardi 15 décembre 2009

Présidence de M. Pierre-André Page, président

SOMMAIRE: Ouverture de la session. – Communica-
tions. – Projet de loi No 145 sur les eaux; entrée en 
matière et première lecture jusqu’à l’art. 54. – Projet 
de décret No 154 relatif à l’octroi d’un crédit d’en-
gagement pour la transformation de l’ancien prieuré 
des Augustins à Fribourg, destiné au Tribunal can-
tonal; entrée en matière, première et deuxième lec-
tures, vote final. – Elections.

Ouverture de la session

La séance est ouverte à 14 heures.

Présence de 104 députés; absents: 6.

Sont absents avec justifications: Mme et MM. Josef 
Fasel, Patrice Longchamp, Benoît Rey, Nadia Savary 
et Albert Studer.

Sans justification: Mme Erika Schnyder.

M. Claude Lässer, conseiller d’Etat, est excusé.

Le Président. J’ai le plaisir d’ouvrir cette dernière ses-
sion de l’année 2009.

Communications

Le Président. 1. Pour commencer, je vous informe que 
nos collègues Martin Tschopp, qui est entré au Grand 
Conseil en l’an 2000, et René Fürst, qui est entré en 
l’an 2002, participent à leur dernière session du Grand 
Conseil. Ils ont en effet transmis leur démission avec 
effet au 31 décembre 2009. Nous les remercions du 
travail accompli au sein du Parlement et leur souhai-
tons bon vent pour leur avenir.

2. Je vous signale également que nos collègues Josef 
Fasel et Patrice Longchamp sont hospitalisés. Josef 
Fasel a été victime d’un accident mais son état s’amé-
liore nettement. Il va rentrer de l’hôpital vendredi. 
Quant à Patrice Longchamp, il sera également absent 
toute la session et il rentrera de l’hôpital jeudi matin. 
Nous leur transmettons tous nos encouragements et 
nos vœux de bon rétablissement.

3. Lors de sa séance du 1er décembre 2009, la Commis-
sion de justice a élu sa vice-présidente pour la seconde 
moitié de la législature. Son choix s’est porté sur la 
personne de Mme la Députée Nadine Gobet.

4. Lors de sa séance du vendredi 4 décembre 2009, la 
Commission des grâces a également désigné sa prési-

dente et son vice-président pour la seconde moitié de la 
législature. Le choix de la Commission s’est porté sur 
Mme la Députée Christine Bulliard pour la présidence 
et M. le Député Alfons Piller pour la vice-présidence. 
Toutes mes félicitations aux nouveaux élus.

5. Vous trouverez sur vos pupitres les documents de 
session ainsi qu’une version actualisée des coordon-
nées des groupes à insérer dans le guide parlementaire, 
sous «infos utiles».

6. Je vous rappelle que vendredi matin aura lieu la 
deuxième série d’assermentation des personnes que 
nous avons élues lors de la dernière session.

7. Je vous informe que l’équipe du FC Grand Conseil 
s’est inclinée au Stade de Suisse sur le score de 3 à 1 
contre le FC Nationalrat.

8. Concernant la sortie à ski je vous rappelle que nous 
avons été invités par l’Office du tourisme de Thyon. Le 
café du matin, les remontées mécaniques, le coût de 
l’étrier sont gracieusement offerts par nos amis valai-
sans. Je vous informe que nous sommes une quinzaine 
de personnes inscrites, y compris deux journalistes de 
«La Télé» qui vont faire un reportage sur cette sortie. 
Pour les personnes intéressées, nous prenons encore 
les inscriptions cet après-midi.

9. Dernière information, vous allez constater que notre 
horloge devrait être à l’heure car le papa de notre se-
crétaire général s’en est occupé. Merci.

–	 Le Grand Conseil prend acte de ces communica-
tions.

Projet de loi No 145
sur les eaux (LCEaux)1

Rapporteur: Christian Bussard (PDC/CVP, GR).
Commissaire: Georges Godel, Directeur de l’aména-
gement, de l’environnement et des constructions.

Entrée en matière

Le Rapporteur. Depuis 2001, date de sa première 
mouture à celle de 2009 que nous allons débattre cette 
semaine, en passant par la version 2006, le projet de 
la loi sur les eaux aura été soumis à de nombreuses 
adaptions, voire même à une complète refonte puisque 
le chapitre traitant de l’approvisionnement en eau de 
consommation a finalement et très justement été retiré 

1	Message pp. 2490ss.
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